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A travers la presse
par Roger Corberie

En France: moins
de constructions en hauteur

Une circulaire du Ministère de la construction recommande

aux architectes et aux maîtres d'ouvrage de se
refuser à envisager des immeubles très hauts et interdit
l'édification de bâtiments de plus de 16 étages.
Au-delà de cette limite, en effet, la plus grande sévérité
des conditions de la sécurité conduit à prévoir des
dispositions techniques ou architecturales dont le coût serait
incompatible avec les conditions économiques des
logements sociaux.
En outre, les difficultés d'exploitation des très grands
immeubles, certaines observations faites sur le bien-être
des occupants des derniers niveaux et dans une certaine
mesure lefait que l'économie recherchée dans la construction

des logements sociaux ne permet pas aux architectes
d'en accentuer les qualités plastiques et esthétiques,
constituent un ensemble de raisons qui conduisent à

considérer comme préférables des immeubles de 8 à 12

niveaux quand les programmes projetés ne peuvent trouver
leur place dans des bâtiments traditionnels ne dépassant pas
quatre à six niveaux.
En reproduisant cet extrait de la circulaire, La Journée du
Bâtiment fait le commentaire suivant:
«En fait, ce texte constitue un désaveu à certaines opérations

dont on a voulu faire, à une certaine époque, les

prototypes de la construction contemporaine. Par un juste
retour des choses, on en revient à une conception plus
normale, aussi bien par un souci réaliste d'économie que
dans l'intérêt même des habitants. C'est là une prise de

position courageuse, dans la mesure où, il n'y a pas si

longtemps, certains membres de l'administration eux-
mêmes préconisaient largement l'emploi de tours et
d'édifices «hauts» pour marquer les plans-masse.»
On notera que de cette circulaire, la hauteur idéale, dans

l'esprit de son signataire, semble bien être les quatre ou six

niveaux, soit au maximum cinq étages.
N'est-ce pas ce qu'avaient toujours affirmé les gens de

bon sens? Il est heureux qu'on s'en aperçoive enfin.

(Journal de la Construction de la Suisse romande, 15 décembre

1964.)


	En France : moins de constructions en hauteur

